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avant sa messe, pourra les communier, revêtu du surplis et de 
Pétole, et tout sera dans l’ordre.

2° Le prêtre qui a épuisé un ciboire avant la messe doit le 
renfermer dans le tabernacle jusqu'aux blutions où il le puri­
fiera, mais il ne doit pas fléchir le genou Vivant lui. De Herdt, 
vol. I, Ile partie, n. 30, IV.,

Doit-on remettre le voile sur un cibo ,-e où il n’y a plus que 
des parcelles ? “ Le pavillon, dit l’Ami du Clergé (1902, page 
671), quand il couvre le ciboire, indique la présence adorable de 
Notre-Seigneur sous les saintes espèces, et le Rituel n’ordonne de 
l’employer que dans le cas où Jésus-Christ est renfermé dans la 
pyxide, en signe de respect et d’honneur. (Tit. IV, chap. I, 
n. 5). Aussi le pavillon doit-il être enlevé absolument, quand le 
ciboire est vide.

*' Si le ciboire ne contenait que des parcelles l’on doit égale­
ment enlever le pavillon, parce que l’Église n’entend point rendre 
cet honneur externe aux simples fragments d'hosties, toujours si 
tenus, qui restent au fond du ciboire. C’est ainsi que le jour de 
Noël, aux messes de l’aurore et du jour, tout en reco .laissant la 
présence réelle de Jésus-Christ dans les quelques gouttes qui peu­
vent rester au fond du calice après la première et la seconde messe, 
elle défend de faire la génuflexion en passant devant le calice au 
milieu de l’autel. (S. R. C., 20 juillet, 1686, n. 1772, ad. 2).”
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Journée des œuvres catholiques. — Dimanche, le 16 mars, 
la paroisse de Saint-Georges de Beauce avait sa première journée 
des *' œuvres catholiques L’église paroissiale, où s’est tenue 
la séance, était littéralement remplie. Sa Grandeur Mgr Roy 
présidait. L’accompagnaient au chœur : MM. les abbés H. For­
tier, curé de la paroisse ; P. Lamontagne, curé de St-Côme ; 
P. Poulin, vicaire à St-Zacharie ; P. Grondin, missionnaire 
agricole ; J. Fortin et A. Guimont, vicaires à St-Georges ; 
R. P. Gill, O.P. ; M. le Dr Jobin de Québec, et M. Alphonse 
Désilets, agronôme de Québec.

Sa Grandeur ouvre la séance par la prière d’usage, puis dit 
le but de ces journées d’œuvres catholiques :

“ Nous sommes ici, dit Mgr Roy, pour vous faire connaître 
l’importance des euvres catholiques dans notre diocèse. Nous 
voulons vous faire comprendre certaines idées directrices qui vous 
empêcheront de gaspiller vos efforts. Pour faire quelque chof 
de solide il faut travailler ensemble. Ce n’est pas d’aujourd’hui


